
  
 

 

 

Fermeture des services municipaux le 1er juin 

Tous les services municipaux sont fermés le lundi 1er juin. 

En cas d’urgence, les administrés sont invités à contacter le numéro de téléphone de l’élu de 

permanence au 06.77.41.41.72 ou adresser un mail à l’adresse contact@aussonne.fr 

 

 

Médiathèque d'Aussonne - Service « LIRE en DRIVE » 

La médiathèque propose aux lecteurs un service « LIRE en Drive ». 

 

Pour les inscriptions des nouveaux lecteurs : 

 Les documents sont téléchargeables sur le site de la mairie. 
http://www.aussonne.fr/mediatheque-aussonne.p238-13.html 

 Retour de ces documents dument remplis, par mail : mediatheque@aussonne.fr, accompagnés 

des pièces justificatives 

 Règlement par chèque à l’ordre de « régisseur médiathèque Aussonne » à déposer à l’accueil 

de la mairie en précisant le nom du lecteur, Attention : un seul chèque par personne 

inscrite ! 

 Ces documents peuvent aussi être déposés à l’accueil de la mairie. 

 Pour les personnes non équipées de l’outil informatique, les dossiers d’inscriptions seront 

disponibles à l’accueil de la mairie. 
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Inscriptions scolaires année 2020-2021 

Inscriptions scolaires année 2020-2021 

Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2020-2021 se feront en Mairie dans la salle du Conseil 

Municipal du 2 au 12 juin 2020: pour tous les enfants nés en 2017 et tous les nouveaux élèves arrivant 

sur la commune  

Les parents doivent se présenter munis des originaux et des photocopies : du livret de famille, d'un 

justificatif de domicile, d’un certificat de radiation pour les enfants déjà scolarisés en 2019-2020 

et d’un jugement de séparation/ divorce le cas échéant. 

Les mesures suivantes seront mises en place afin de garantir au mieux la sécurité de tous : 

 Un circuit de circulation sera établi : l’entrée et la sortie se feront par les portes 

vitrées extérieures  (donnant sur la Rue des Ecoles). 

 Du gel hydro alcoolique sera mis à disposition. 

 Un affichage sera présent pour rappeler à tous, les gestes barrières et la distance à 

respecter (1m). Le port du masque est conseillé. 

 En cas de forte affluence, il vous sera demandé d'attendre à l'extérieur.  Nous vous 

remercions de bien vouloir respecter ces mesures afin de vous protéger ainsi que les agents. 

En cas d’empêchement, possibilité de rendez-vous après le 12 juin au 05.62.13.47.20 

ou  serviceeje@aussonne.fr 
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